
Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2000,  R-3426-99

Original : 1999.11.19 SCGM - 4, Document 1.15

Page 1 de 2

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande écrite de renseignements, no 2
en date du 9 novembre 1999

Demandeur : Option Consommateurs

Question  27           Référence :  SCGM-4, doc. 1, p. 28, ligne 32

SCGM requiert à nouveau un budget pour le développement du marché du gaz naturel
pour véhicule (GNV).

a) Ce budget est-il toujours de 260 000$ ?

b) Porte-t-il toujours sur les mêmes éléments que ceux proposés dans la cause
tarifaire 1998-1999, dossier R-3397-98, et alors plus amplement décrits à la pièce
SCGM-3, doc. 2, p. 17, ligne 17?

c) SCGM en est-elle toujours au stade des études de pré-faisabilité comme il a été
déclaré par M. Michel Roy lors de son contre-interrogatoire par Me Turmel du 23
octobre 1998 à la page 72, question 135, dans le dossier R-3397-98 ?

Réponse

A) Non, nous avons choisi un scénario plus modeste qui nous permet de maintenir un
minimum d’activités.

La réalisation de l’ensemble de ces activités est évalué a environ 100 000 $ pour l’année
1999-2000 et le montant est réparti ainsi :
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An 1

Vigie technique et commerciale 50

CNGVA (NGV Alliance) 20

Positionnement environnemental 30

100

Ce montant est inclus dans notre demande budgétaire de 600 000$ de cette année.

B) Non, voir réponse en A.

C) Non. 


